[image: ][image: Armoirie - copie]
                                   République de Guinée
                                                Travail – Justice - Solidarité


Ministère de l’Agriculture

PUBLICATION

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°03/MA/PDRI-GKM/01/2026
(Réservé aux Firmes Nationales)

Pays                    : République de Guinée
Nom projet         : Projet de Développement Rurale Intégré Gaoual-Koundara-Mali
Secteur                : Agriculture 
Financement       : Prêt – Vente à tempérament BID 
Prêt                      : N° GIN 1004

Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu un financement de la Banque Islamique de Développement (BID) pour la mise en œuvre du Projet de Développement Rural Intégré des Préfectures de Gaoual – Koundara – Mali (PDRI-GKM). Il est prévu qu’une partie des ressources accordées soit utilisée pour le financement des services de consultants relatifs au « recrutement d’une firme chargée de l’audit des comptes du PDRI-GKM. »
Objectif de la mission
L’objectif principal de la mission d’audit est de permettre à l’auditeur indépendant d’exprimer une opinion professionnelle sur :
i) la sincérité et la fidélité des États Financiers du Projet (EFP), reflétant la situation financière du Projet à la clôture de chaque exercice, ainsi que les fonds reçus et les dépenses engagées au cours de la période concernée ;
ii) l’éligibilité au financement de la Banque Islamique de Développement des dépenses du Projet remboursées sur la base des états de dépenses, ainsi que leur correcte prise en compte dans les États Financiers du Projet.
À cet effet, l’auditeur devra procéder à tous les examens jugés nécessaires des états financiers, des pièces comptables, des systèmes d’enregistrement et des dispositifs de contrôle interne. Il devra également formuler une opinion sur la conformité de l’application des Directives de Passation des Marchés de la BID, en adéquation avec les dispositions de l’Accord de Financement du Projet.
Les Termes de Référence (TDR) détaillés de la mission peuvent être consultés à l’adresse indiquée ci-après.
Invitation à manifester son intérêt
L’Unité de Gestion du Projet de Développement Rural Intégré des Préfectures de Gaoual – Koundara – Mali (PDRI-GKM) invite les bureaux de consultants nationaux éligibles à manifester leur intérêt pour la fourniture des services décrits ci-dessus.
Les consultants intéressés sont tenus de fournir des informations démontrant clairement leur capacité et leur qualification à exécuter la mission, notamment : documents juridiques, références de missions similaires, expérience dans des contextes comparables, et disponibilité de ressources humaines qualifiées.
Critères d’établissement de la liste restreinte
Les consultants seront présélectionnés sur la base des critères suivants :
· être un cabinet ou bureau d’audit et d’expertise comptable indépendant, exerçant régulièrement des activités de révision des comptes ;
· être dûment inscrit à l’Ordre National des Experts-Comptables ou reconnu au niveau international par l’IFAC ou l’INTOSAI ;
· justifier d’une expérience minimale de dix (10) ans en audit financier de projets de développement ;
· avoir réalisé au moins dix (10) missions d’audit financier de projets financés par des partenaires techniques et financiers, dont cinq (5) projets financés par la BID ;
· disposer d’une équipe d’audit qualifiée, dotée d’une expérience avérée et de références pertinentes en audit de projets.
L’auditeur devra impérativement respecter les exigences de la BID en matière de rapports financiers et se conformer à ses Directives de Passation des Marchés.
Dispositions complémentaires
Les consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives relatives à la sélection des consultants financés par la BID, portant sur les règles applicables en matière de conflits d’intérêts.
Les consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications, en précisant clairement la nature de l’association (groupement ou sous-traitance). En cas de groupement, les membres seront conjointement et solidairement responsables de l’exécution du contrat en cas d’attribution.
La sélection sera effectuée conformément à la méthode de Sélection au Moindre Coût (SMC), telle que définie dans les Directives de la Banque Islamique de Développement.
Des informations complémentaires peuvent être obtenues à l’adresse ci-dessous, les jours ouvrables, du lundi au vendredi de 09h30 à 17h30 (heure locale).
Modalités de dépôt des manifestations d’intérêt
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française, doivent être déposées en personne ou par courrier à l’adresse ci-après au plus tard le 02 février 2026 à 10 heures GMT :
Unité de Gestion du Projet de Développement Rural Intégré
Gaoual – Koundara – Mali (PDRI-GKM)
À l’attention de : Monsieur Naby Moussa OULARE,
Coordonnateur National du PDRI-GKM
Siège : Coléah Lansébounyi, Commune de Matam,
derrière l’ex-Libraport, Conakry – République de Guinée
Tél. : (+224) 621 75 75 55
E-mail : pdrigkm@gmail.com

Conakry le 19 janvier 2026

                                                                                                    Le Coordonnateur National 



                                                                                                              Naby Moussa OULARE
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